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1.

Arrestation de Louis XVI 
et de sa famille à 

Le retour de Varennes

En 1791, Louis XVI a du mal à accepter la diminution de ses pouvoirs prévue par la Constitution. 
Elle prévoit en effet une monarchie avec une assemblée de députés élus par le peuple pour voter 
les lois. 
 
Le roi va donc chercher un soutien chez les souverains étrangers. En juin 1791, il s’enfuit 
secrètement de Paris mais, il est reconnu à Varennes. Arrêté, il est reconduit à Paris. 
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Les royaumes d’Europe, inquiets par la propagation des idées révolutionnaires décident d’y 
mettre un terme, les armées autrichiennes et prussiennes pénètrent en France par l’Est 
du pays.  
L’Assemblée Nationale déclare « la patrie en danger » et des milliers de volontaires 
s’engagent pour défendre leur pays contre l’envahisseur. 

En soutenant les troupes ennemies, 
Louis XVI montre qu’il ne souhaite 
qu’une seule chose : un retour à la 
monarchie absolue.  

Le 10 août 1792, une foule armée se 
dirige vers le Palais des Tuileries, la 
résidence royale, et demande la 
destitution du roi. Louis XVI est arrêté 
et emprisonné avec sa famille.  

Le 21 septembre 1792, la 1ère 

République est proclamée. 
 

C’est la fin de la monarchie absolue en 
France. 
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Louis XVI aux pieds de l’échafaud

Exécution du roi Louis XVI
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Face au danger qui menace la République, le gouvernement révolutionnaire mené par 
Robespierre et Danton décident d’arrêter et d’exécuter tout ennemi présumé de la 
République. 
C’est le régime de La Terreur. 

Appel des victimes

Exécution
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Massacre sous la Terreur
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Maximilien Robespierre

Arrestation de Maximilien Robespierre

Après une année de terreur, Robespierre est arrêté et guillotiné en 1794. 
C’est la fin de La Terreur. 


